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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 43-2004, 14 janvier 2004
CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27) le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis que
dans un service public une grève pourra avoir pour effet
de mettre en danger la santé ou la sécurité publique,
ordonner à un employeur et à une association accréditée
de ce service public de maintenir des services essentiels
en cas de grève ;

ATTENDU QUE les municipalités et la régie intermuni-
cipale, les établissements et la régie régionale de la santé
et des services sociaux, l’organisme et les entreprises
mentionnés à l’annexe du présent décret constituent des
services publics au sens de l’article 111.0.16 du Code du
travail ;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics pour-
rait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la
sécurité publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE les services publics et les associations accréditées
mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des services
essentiels en cas de grève ;

QU’une association de salariés, accréditée à l’égard
d’un groupe de salariés actuellement représenté par
l’association mentionnée en annexe, soit soumise à la
même obligation ;

QUE ce décret entre en vigueur le jour où il est pris ;

QU’il soit publié à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

ANNEXE

1. Des municipalités et une régie intermunicipale

Municipalité régionale de Syndicat canadien de la fonction
comté de Charlevoix-Est publique, section locale 4620

AQ-2000-1205

Ville de Beauharnois Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4634
AM-2000-1792
AM-2000-1793

Ville de Chibougamau Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1269
(CTC-FTQ)
AQ-1003-3323

Village de Chute-aux-Outardes Syndicat des municipalités de
la Côte-Nord (CSN)
AQ-1003-4039

Municipalité de Syndicat des travailleuses et
Lac-des-Écorces travailleurs de la Municipalité

de Lac-des-Écorces
AM-2000-0010

Ville de La Tuque Syndicat démocratique des employés
municipaux de la Ville de La Tuque
(CSD)
AQ-2000-0839

Ville de Montréal Syndicat des employées et des
employés professionnels-les et
de bureau, section locale 571
(SIEPB) (CTC-FTQ)
AM-1005-2138

Régie de gestion des matières Syndicat régional des employés(es)
résiduelles de la Mauricie municipaux de la Mauricie (CSN)

AQ-1004-8525
AQ-1004-8526

Ville de Richmond Syndicat national des employés de
la Ville de Richmond (CSN)
AM-2000-1783

Municipalité de Rigaud Travailleurs et travailleuses unis de
l’alimentation et du commerce,
local 599
AM-2000-1776
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Ville de Saint-Hyacinthe Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4636
AM-2000-1809

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction
Saint-Malachie publique, section locale 3664

AQ-1004-1770

Ville de Sept-Îles Syndicat des salariés(es) de la Ville
de Sept-Îles, section locale 1930 (SCFP)
AQ-2000-0721
AQ-2000-1533

2. Des établissements et une régie régionale de la santé et
des services sociaux

Association Iris inc. Syndicat des travailleuses et
travailleurs du Centre de crise Iris
(CSN)
AM-1002-3943

Central Park Lodges ltd Syndicat des travailleuses(eurs) de
Les Jardins Laval (CSN)
AQ-1004-6553

Central Park Lodges ltd Syndicat des travailleuses et
travailleurs de Les Jardins Laval
de Lévis (CSN)
AQ-1004-6554

Corporation Terre des Syndicat des travailleuses et
jeunes inc. travailleurs de Terre des jeunes (CSN)

AM-1004-9357

Domaine Cascade Syndicat démocratique des salariés-es
du Domaine Cascade (CSD)
AQ-1003-9504

Domaine Fleurimont inc. Syndicat des travailleuses et
travailleurs des centres d’hébergement
privés de l’Estrie (CSN)
AM-1004-8350

Gestion Le Roy Pavillon de Syndicat des salariés-es du Pavillon
la Sagesse de la sagesse

AM-1002-7408

Gestion Senna inc Syndicat québécois des employées et
Villa du Jasmin employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AQ-1004-8243

Les Jardins intérieurs de Syndicat des travailleuses et
Saint-Lambert inc. travailleurs des résidences et centres

d’hébergement privés de la Rive-Sud
de Montréal (CSN)
AM-2000-1361

Les résidences Le Monastère Vitriers travailleurs du verre,
Société en commandite enr. local 1135 du Conseil de district 97

(SIPMC)
AM-1004-9712

Régie régionale de la santé Syndicat des travailleurs (euses) du
et des services sociaux de Centre hospitalier régional
la Côte-Nord Baie-Comeau (CSN)

AQ-1003-6151

Résidence 600 Bousquet Syndicat québécois des employées et
employés de service,
section locale 298 (FTQ)
AM-2000-1744

Société de réadaptation et Syndicat québécois des employées et
d’intégration communautaire employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AQ-1004-0524

Société en commandite Syndicat des travailleurs(euses) des
Jacques L’Abadie Jardins de Laval (CSN)

AQ-1003-9987

Société en commandite Syndicat des travailleuses et
Manoir Normandie travailleurs du Manoir Normandie

(CSN)
AQ-2000-0996

9081-9442 Québec inc. Fraternité internationale des
Résidence Notre-Dame travailleurs industriels, local 349-A

(SIPMC)
AM-1004-9779

3. Des entreprises de transport par autobus ou par bateau

Autobus Messier inc. Métallurgistes unis d’Amérique,
local 8996 (FTQ)
AQ-1003-5338

Relais Nordik inc. Métallurgistes unis d’Amérique,
local 4466
AQ-1003-8578

4. Une entreprise de production, de transport, de distribution
ou de vente d’électricité

Coopérative régionale Fraternité provinciale des ouvriers
d’électricité en électricité, local 1676

AM-1001-5308
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5. Un organisme de protection de la forêt contre les incendies
reconnu en vertu de l’article 125 de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1)

La Société de protection Syndicat canadien des communications,
des forêts contre le feu de l’énergie et du papier,
(SOPFEU) section locale 2002 (SCEP – FTQ)

AQ-2000-1370

6. Des entreprises d’incinération de déchets ou d’enlèvement, de
transport, d’entreposage, de traitement, de transformation ou
d’élimination d’ordures ménagères, de déchets biomédicaux,
d’animaux morts impropres à la consommation humaine ou de
résidus d’animaux destinés à l’équarrissage

Comité intermunicipal de Syndicat régional des employés
gestion des déchets du municipaux de la Mauricie (CSN)
comté de Champlain AQ-1004-4387

Lomex inc. Union internationale des travailleurs
et travailleuses unis de l’alimentation
et du commerce, local 1991-P
AM-1000-6565

Sani-Gestion Teamsters Québec, chauffeurs et
ouvriers de diverses industries,
local 69
AQ-2000-1123

Services Matrec inc. Fraternité internationale des
travailleurs industriels, local 349-A
(SIPMC)
AM-1004-9203

Services sanitaires Syndicat des salariés-e-s de
Denis Fortier inc. récupération de l’Est du Québec
(Services sanitaires D.F. (CSD)
de Beauce) AQ-2000-1503

7. Des entreprises de transport par ambulance

Ambulance Jacques Rassemblement des employés
Couture inc. techniciens ambulanciers du Québec

(CSN)
AQ-2000-1602

Les Ambulances 33-33 inc. Rassemblement des employés
techniciens ambulanciers du Québec
(CSN)
AQ-2000-1601

Centre de réception Rassemblement des employés
d’appels d’urgences techniciens ambulanciers du Québec
Laurentides-Lanaudière (CSN)

 AM-1002-6493

Coopérative des ambulanciers Rassemblement des employés
de la Mauricie techniciens ambulanciers du Québec

(CSN)
AQ-1003-8936

Société 9008-0466 Québec inc. Rassemblement des employés
techniciens ambulanciers du Québec
(CSN)
AM-1002-8930

Urgence Tri-Jo inc. Rassemblement des employés
techniciens ambulanciers du Québec
(CSN)
AM-1002-6410

9089-5442 Québec inc. Rassemblement des employés
techniciens ambulanciers du Québec
(CSN)
AQ-1004-9876
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